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La CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE des Chambres extraordinaires au sein des 

tribunaux cambodgiens (la « Chambre ») ; 

AVANT ETE SAISIE du dossier nO 001/18-07-2007/ECCC/TC en application de la« Decision 

relative a l'appel interjete par les co-procureurs contre l'ordonnance de renvoi rendue dans Ie 

dossier Kaing Guek Eav alias "Duch" », rendue oralement par la Chambre preliminaire Ie 

5 decembre 2008 et deposee dans sa version khrnere Ie 9 decembre 2008 ; 

AVANT RE<;U la «Requete sollicitant la designation d'un psychologue aupres de M. Kaing Guek 

Eav, alias Duch », deposee par la Defense a titre strictement confidentielle 16 mars 20091 
; 

STATUE comme suit: 

RAPPEL DE LA PROCEDURE ET MOTIFS 

A. RAPPEL DE LA PROCEDURE 

1. La Defense a demande que soit designe un psychologue pour foumir un soutien a I' accuse 

pendant toute Ia duree du proces. La Chambre a rendu une ordonnance chargeant Ie professeur 

Sunbaunat Ka d' examiner I' accuse, notamment a I' effet de determiner si, comme I' affirme Ia 

Defense, celui-ci «risque de ressentir un stress emotionnel serieux qui pourrait, s'il n'etait pas 

correctement accompagne par un specialiste, entrai'ner des difficultes psychologiques majeures » 

susceptibies de Ie rendre inapte a etre juge2
. 

2. Le rapport etabli par Ie professeur Sunbaunat Ka a ete soumis Ie 16 juin 2009 et notifie a Ia 

Defense3
. Invitee par Ia Chambre a faire connai'tre sa position au vu des conclusions du rapport, Ia 

Defense a indique qu'elle entendait maintenir sa demande initiaIe4
. 

1 «Requete sollicitant la designation d'un psychologue aupres de M. Kaing Guek Eav, alias Duch », 16 mars 2009 
(doc. nO E22) (deposee a titre strictement confidentiel). '. 
2 «Ordonnance relative a la demande de designation d'un psychologue pour accompagner l'acc:u;~,e *~1:i~:::NJ;t(&2009 
(doc. n° E22/1) (deposee a titre strictement confidentiel).;((;£,,>::':;'~;'\:~;;,::2.:;·~·::·) 
3 «Rapport d'examen psychiatrique », 16 juin 2009 (doc. nO E22/2) (depose a titre strictemytit~O~~iii1.eir\~'~:::··<,/~, 
4 «Position de la Defense sur les conclusions du rapport d'examen psychiatrique du pt.6f~s~eJ:\r ~i~ufi~~~~}\tW~ 
16 ju~ 2009 ~)'. 14 juillet ~~09 (~oc. n° E22/3/1). Voir aussi l~ l~ttre adressee par la Cha.in .. ';~f.~;.a .. ;) .. ;a .... ,.o.,.'.:.e.~.~ ... ~.,p.'~~.'~:~.'.i( q~~m 
Requete ~olhcltant la deslgnatlOn d'un psychologue », 30 Jum 2009 (doc. nO E22/3) \~~;~p.\)S~.~,al1tr~';~~9ieJP.;~1l 
confidenttel) \ ,.' \ '. .'. .',',' "'. I"',I"! 
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3. Le rapport d'examen psychiatrique conclut que s'il a pu etre sujet a des reactions 

psychologiques temporaires lors des debats, l'accuse « fait actuellement preuve de resilience et est 

suffisamment fort pour affronter son proces, sans avoir besoin d'un quelconque soutien 

psychologique ». 

4. La Chambre a eu amplement l'occasion d'observer la fa<;on dont l'accuse se comportait 

devant elle, lors des debats, et elle souscrit aux conclusions du rapport. Elle est par consequent 

convaincue qu'il n'y a pas lieu de designer un psychologue pour accompagner l'accuse durant 

l'audience au fond. 

5. La Chambre indique en outre que dans l'eventualite OU l'accuse pourrait avoir besoin d'un 

tel soutien par la suite, elle veillerait a ce qu'il soit pro cede a une nouvelle evaluation de son etat 

psychologique. 

PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE: 

REJETTE 1a requete de 1a Defense. ~J-.~ 

Phnom Penh, Ie 30 juillet 2009 
Le President deJ~R:f\'~~t de premiere instance 
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